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L’économie verte contribue aux objectifs 
cibles des Nations Unies
Plusieurs Objectifs de développement durable passent par l’économie verte. C’est ce que dé-
montrent 17 rapports nationaux, qui détaillent les priorités spécifiques aux différentes éco-
nomies.  Ronal Gainza

E n 2008, la crise économique et financière 
battait son plein. Le Programme des Na-

tions Unies pour l’environnement (PNUE) de-
vait y répondre en lançant l’Initiative pour 
une économie verte (GEI), qui a donné lieu à 
un rapport principal1. L’économie verte y est 
définie comme une économie qui entraîne 
une amélioration du bien-être humain et de 
l’équité sociale tout en réduisant de manière 
significative les risques environnementaux et 
la pénurie de ressources naturelles.

Ce rapport aboutit à deux conclusions 
fondamentales. La première est que le verdis-
sement de l’économie augmente les gains ti-
rés des biens environnementaux globaux ou 
du capital naturel et qu’il accélère la crois-
sance du PIB mondial à long terme. La se-
conde est qu’un lien indissociable existe 
entre l’éradication de la pauvreté et l’amélio-
ration de l’entretien et de la sauvegarde des 
biens environnementaux globaux.

En s’inspirant de cette approche, le PNUE 
a réalisé (entre 2012 et 2017) des études quan-
titatives sur le potentiel et l’impact des inves-
tissements verts dans 17 pays2. Le but prin-
cipal était d’aboutir à une formulation fiable 
des politiques d’économie verte et de leur 
permettre de s’insérer dans le développe-

1	 PNUE, Vers une économie verte : pour un développement 
durable et une éradication de la pauvreté, 2011.

2	 Afrique du Sud, Burkina Faso, Chine, Ghana, Île 
Maurice, Indonésie, Kenya, Mexique, Moldavie, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Pérou, Rwanda, 
Sénégal, Serbie et Uruguay.

Abrégé  Entre 2012 et 2017, le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) a aidé 17 pays à réaliser des études quantitatives sur le potentiel qu’offrent 
les investissements effectués dans le cadre d’une économie verte. Une méta-analyse 
de tous ces travaux a d’abord démontré que l’économie verte permettrait de surmon-
ter d’importants défis liés au développement. Le « verdissement » des secteurs éco-
nomiques définis comme prioritaires constituerait également un effort national per-
mettant d’atteindre plusieurs cibles des Objectifs de développement durable. Enfin, la 
priorité absolue des investissements verts serait de réduire les émissions de gaz à ef-
fet de serre. Les États perçoivent l’économie verte comme un moyen de lutter contre 
le changement climatique tout en progressant vers un développement durable. Il fau-
drait donc mieux coordonner l’action de ceux qui travaillent sur ces deux questions.�

ment durable. Il s’agit maintenant de savoir si 
ces analyses quantitatives sont encore d’ac-
tualité dans le cadre du Programme de dé-
veloppement durable à l’horizon 2030 et de 
l’Accord de Paris sur le climat.

Développement économique et 
investissements verts vont de pair 
Cinq secteurs considérés comme priori-
taires pour verdir l’économie : l’énergie, 
l’agriculture, le secteur forestier, l’eau et le 
transport. La sécurité énergétique et ali-
mentaire, un meilleur accès à l’eau de même 

que sa gestion, ainsi que le développement 
d’infrastructures de transport sont au cœur 
des priorités définies par les agendas gou-
vernementaux de développement. L’en-
semble de ces secteurs ont un lien direct 
avec au moins huit Objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) sur 17 (voir illustra-
tion 1).

Ainsi, l’investissement dans les services 
d’énergie renouvelable est l’un des objectifs 
les plus récurrents. Il contribue directement 
à la cible 2 de l’ODD 7 : « Accroître nette-
ment la part de l’énergie renouvelable dans 
le bouquet énergétique mondial ». Il en va de 
même pour les investissements verts dans 
l’agroforesterie et l’agriculture biologique. 
Le « verdissement » de l’agriculture dans les 
pays étudiés porte sur plusieurs cibles de 
l’objectif 2. L’ODD 6 « Garantir l’accès de 
tous à l’eau et à l’assainissement et assurer 
une gestion durable des ressources en eau » 
est aussi au cœur des priorités, à travers les 
activités et les programmes relatifs à l’eau et 
à l’assainissement3.

3	 Y compris la collecte de l’eau, son utilisation 
rationnelle, la désalinisation, le traitement des eaux 
usées, le recyclage et les techniques de réutilisation.

Ill. 2. Investissements axés sur le climat 
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Éliminer la pauvreté sous 
toutes ses formes et 
 partout dans le monde

Permettre à tous de vivre 
en bonne santé et pro-
mouvoir le bien-être de 
tous à tout âge

Garantir l’accès de tous 
à l’eau et à l’assainisse-
ment et assurer une ges-
tion durable des res-
sources en eau

*

Bâtir une infrastructure 
résiliente, promouvoir 
une industrialisation  
durable qui profite  
à tous et encourager  
l’innovation

*

Établir des modes de 
consommation et de 
production durables

*

Préserver et restau-
rer les écosystèmes ter-
restres

*

Assurer l’accès de tous à 
une éducation de quali-
té, sur un pied d’égalité, 
et promouvoir les possi-
bilités d’apprentissage 
tout au long de la vie

Garantir l’accès de tous 
à des services énergé-
tiques fiables, durables 
et modernes, à un coût 
abordable

*

Réduire les inégalités 
dans les pays et d’un 
pays à l’autre

Prendre d’urgence des 
mesures pour lutter 
contre les changements 
climatiques et leurs ré-
percussions

Promouvoir l’avènement 
de sociétés pacifiques et 
ouvertes aux fins du dé-
veloppement durable

*Secteurs concernés.

* Éliminer la faim, assurer 
la sécurité alimentaire, 
améliorer la nutrition et 
promouvoir l’agricultu-
re durable

Parvenir à l’égalité des 
sexes et autonomiser 
toutes les femmes et 
les filles

Promouvoir une crois-
sance économique sou-
tenue, partagée et du-
rable, le plein emploi 
productif et un travail 
décent pour tous

Faire en sorte que les 
villes et les établisse-
ments humains soient 
ouverts à tous, sûrs, ré-
silients et durables

Conserver et exploiter 
de manière durable les 
océans, les mers et les 
ressources marines aux 
fins du développement 
durable

*

Renforcer les moyens  
de mettre en oeuvre le 
Partenariat mondial 
pour le développe-
ment durable et le re-
vitaliser

*

Ill. 1. Les Objectifs de développement durable et l’économie verte

A
SS

EM
BL

ÉE
 G

ÉN
ÉR

AL
E 

D
ES

 N
AT

IO
N

S 
U

N
IE

S 
( 2

01
5)

 / 
LA

 V
IE

 É
C

O
N

O
M

IQ
U

E

Hormis le ou les secteur(s) ciblé(s), la mise 
en place des politiques et des investissements 
verts désigne des effets aussi bien sur l’envi-
ronnement que sur l’économie et la société, 
selon les études. Si l’on prend l’ODD 8 « Ac-
cès à des emplois décents », la cible 1 » Mainte-
nir un taux de croissance économique par ha-
bitant adapté au contexte national » ne pourra 
que bénéficier de l’économie verte. La conclu-
sion est identique pour la cible 3 « Promouvoir 
des politiques axées sur le développement qui 

favorisent les activités productives, la création 
d’emplois décents, l’entrepreneuriat, la créati-
vité ». Il en serait de même en cas de statu quo, 
autrement dit dans l’hypothèse où l’économie 
montrerait un moindre respect pour l’environ-
nement. En outre, les priorités dégagées par 
les pays concernés leur permettent de décou-
pler progressivement croissance économique 
et dégradation de l’environnement (cible 4) 
et d’« éliminer l’extrême pauvreté et la faim » 
(ODD 1).

L’économie verte lutte contre les 
changements climatiques

Des investissements axés sur le climat sont 
au cœur des 17 études précitées. Comme 
le montre l’illustration 2, tous les pays per-
çoivent l’économie verte comme un moyen 
de s’adapter aux changements climatiques et 
de les atténuer, tout en progressant vers un 
développement durable. En matière d’atté-
nuation, la plupart des investissements verts 

*
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et climatiques visent à augmenter la part des 
énergies renouvelables dans les matrices 
énergétiques nationales et à améliorer l’ef-
ficacité énergétique des transports, du tou-
risme, de l’industrie et de la construction. Les 
investissements dans le secteur forestier ar-
rivent en troisième position. Ils sont consi-
dérés comme un moyen d’accroître la sé-
questration des GES.

En matière d’adaptation, les investisse-
ments axés sur le climat doivent améliorer 
l’accès à l’eau pour la population et l’écono-
mie. Ils préparent à des scénarios plus sé-
vères en matière de changement climatique, 
marqués par la rareté de l’eau. La majorité 
des pays étudiés sont susceptibles d’y être 
confrontés. Les investissements vont donc 
à des systèmes d’irrigation plus efficaces et 
à l’amélioration des infrastructures pour la 
collecte des eaux fluviales dans le secteur 
agricole.

Renforcer la résilience face aux 
changements climatiques
Le développement durable est lié à la sécu-
rité alimentaire. La pénurie d’eau et l’éro-

sion des sols constituent les principales me-
naces en ce domaine. Or, le changement cli-
matique pourrait bien aggraver la situation. 
Les études montrent que les investissements 
verts consentis dans les secteurs de l’agricul-
ture et de l’eau contribueraient à augmenter 
leur résilience climatique en 2030 et au-de-
là. Les superficies des cultures irriguées aug-
menteraient considérablement et la produc-
tivité par hectare s’accroîtrait. L’eau serait 
ainsi utilisée plus efficacement, ce qui ré-
duirait l’indice de stress hydrique. De tels in-
vestissements, ajoutés aux politiques vertes 
pour la gestion durable des terres agricoles, 
auraient des effets positifs sur la dégradation 
et la perte des terres.

Vers une meilleure coordination 
internationale 
Les États concernés perçoivent l’économie 
verte comme un moyen de s’adapter et d’at-
ténuer le changement climatique, tout en 
progressant vers le développement durable. 
Or, au niveau international, les initiatives et 
programmes dédiés à l’économie verte et 
aux changements climatiques bénéficient 
d’espaces de discussion et de financement 
différents. Par exemple, les principaux ac-
teurs climatiques se réunissent notamment 

Ronal Gainza
Économiste, chargé de programme à l’unité 
de Politiques économiques et fiscales, Divi-
sion de l’économie, Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (PNUE), Genève

autour de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique, au sein 
du Groupe intergouvernemental d’experts 
sur le climat et dans le Fonds vert pour le 
climat. La communauté qui se consacre à 
l’économie ou à la croissance verte se ré-
unit autour de la Plateforme globale sur la 
croissance verte, une alliance entre le PNUE, 
l’OCDE, la Banque Mondiale et l’Institut glo-
bal sur la croissance verte. Des efforts sup-
plémentaires sont nécessaires afin de conci-
lier les différents programmes liés à l’écono-
mie verte et aux changements climatiques 
au niveau international. Une telle conjonc-
tion doit permettre de mieux répondre aux 
besoins de chaque pays.

Les investissements dans des systèmes d’irriga-
tion efficaces améliorent la sécurité alimentaire, 
comme en Chine.
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